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Déclaration de franchissements de seuil (article L. 233-7 du code de commerce) 

 
 

 
OBERTHUR TECHNOLOGIES 

 
(Eurolist) 

 
 
 
Par courrier du 31 décembre 2007, la société anonyme François-Charles Oberthur Fiduciaire (FCOF) (1) (102 
boulevard Malesherbes, 75017 Paris), a déclaré avoir franchi individuellement en hausse, le 27 décembre 2007, le seuil 
de 2/3 du capital de la société OBERTHUR TECHNOLOGIES (2) et détenir 79 869 475 actions OBERTHUR 
TECHNOLOGIES représentant 121 386 978 droits de vote, soit 71,14% du capital et 77,13% des droits de vote de 
cette société (3). 
 
Le déclarant a en outre précisé avoir franchi en hausse, le 27 décembre 2007, de concert avec la société par actions 
simplifiée François-Charles Oberthur (FCO) (4), Messieurs Jean-Pierre Savare et Thomas Savare et Mesdames 
Emmanuèle Savare et Marie de Laître, le seuil de 2/3 du capital de la société OBERTHUR TECHNOLOGIES et 
détenir de concert 82 714 328 actions OBERTHUR TECHNOLOGIES représentant 126 764 667 droits de vote, soit 
73,68% du capital et 80,55% des droits de vote de cette société (3), répartis de la manière suivante : 
 
   Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Jean-Pierre Savare 1 278 404 1,14 2 265 908 1,44 
Thomas Savare 1 158 576 1,03 2 317 152 1,47 
Emmanuèle Savare 386 666 0,35 773 332 0,49 
Marie de Laître 21 197 0,02 21 287 0,01 
FCO (4) 10 ns 10  ns 
FCOF (1) 79 869 475 71,14 121 386 978 77,13 
Total 82 714 328 73,68 126 764 667 80,55 
 
Ces franchissements de seuil résultent d’apports effectués par la société FCOF et M. Jean-Pierre Savare (5). 
 
 

________ 
 
 
(1) Société anonyme dont le capital est réparti entre la société FCO (84,82%), les enfants de Jean-Pierre Savare 
(9,40%), la Société Générale (5%) et des tiers (0,78%).  
(2) Anciennement dénommée OBERTHUR CARD SYSTEMS. 
(3) Sur la base d'un capital composé de 112 263 450 actions représentant 157 371 085 droits de vote, en application du 
2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
(4) Société anonyme dont le capital est intégralement détenu par M. Jean-Pierre Savare et ses enfants, Thomas Savare, 
Emmanuèle Savare et Marie de Laître.   
(5) Cf. document enregistré par l’AMF sous le numéro E.07-168 du 26 novembre 2007.  


